
Annexe V
″Annexe XXVIII
Tableau de la fréquence des analyses de nitrate, nitrite et azote ammoniacal pour les prises d’eau potabilisable

reprises dans le réseau de surveillance

Population desservie Fréquence

< 10 000 4 fois par an

De 10 000 à 30 000 8 fois par an

> 30 000 12 fois par an

N.B. : les analyses sont dans toute la mesure du possible réparties dans l’année. ″
Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 février 2007 modifiant le Livre II du Code de

l’Environnement constituant le Code de l’Eau en ce qui concerne la gestion durable de l’azote en agriculture.
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